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@  L'invention  concerne  un  module  pour  connexion  électrique,  du  genre  comportant  des  contacts  mâles 
(20)  positionnés  dans  un  corps  (10)  en  matériau  isolant  dont  la  face  avant  (11)  est  fermée  par  une  plaque 
de  fermeture  (30)  présentant  des  orifices  (32)  pour  le  passage  desdits  contacts  mâles  (20),  caractérisé 
en  ce  que  ladite  plaque  de  fermeture  (30)  est  conformée  avec  un  évidement  (34)  tourné  vers  ladite  face 
avant  (11)  et  qu'au  moins  une  lame  (41)  ondulée  électriquement  conductrice,  présentant  des  ouvertures 
(42)  pour  le  passage  de  contacts,  est  positionnée  dans  cet  évidement  (34)  afin  de  former  des  moyens  de 
shunt  (40)  entre  certains  au  moins  desdits  contacts  mâles  (20)  du  module. 
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La  présente  invention  concerne  d'une  manière 
générale  les  modules  de  connexion  mis  en  oeuvre 
dans  les  câblages  électriques. 

Usuellement,  ces  modules  comportent  un 
module  mâle  portant  des  contacts  mâles  et  un  module 
femelle  portant  des  contacts  femelles  et  la  connexion 
électrique  entre  lesdits  contacts  mâles  et  contacts 
femelles  se  fait  en  accouplant  lesdits  modules. 

Les  modules  de  connexion  de  ce  type,  mis  en 
oeuvre  actuellement,  sont  tels  qu'il  n'y  a  jamais  de  liai- 
son  électrique  entre  les  différents  contacts  mâles  ou 
entre  les  différents  contacts  femelles. 

L'évolution  des  besoins  dans  les  domaines  tels 
que  l'automobile  ou  l'aviation  nécessite  maintenant  la 
création  de  modules  mâles  dans  lesquels  au  moins 
certains  contacts  sont  électriquement  reliés  les  uns 
aux  autres. 

Ces  modules  mâles  avec  contacts  shuntés  doi- 
vent  évidemment  être  de  même  encombrement  que 
les  modules  usuellement  mis  en  oeuvre. 

Les  modules  mâles  de  type  connu  sont  formés 
d'un  corps  en  matériau  isolant  traversé  par  des  alé- 
sages  dans  lesquels  sont  admis  les  contacts. 

A  l'intérieur  de  ces  alésages,  on  prévoit  des  lan- 
guettes  élastiques  qui  s'étendent  obliquement  depuis 
la  paroi  vers  l'axe  de  l'alésage  à  mesure  qu'elles  se 
rapprochent  de  la  face  avant  dudit  corps  par  laquelle 
débouchent  les  contacts  pour  leur  connexion  aux 
contacts  femelles. 

Ces  languettes  sont  destinées  au  maintien  des 
contacts  en  appui  contre  la  plaque  de  fermeture  de  la 
face  avant  du  corps.  De  manière  connue  en  soi,  les- 
dites  languettes  peuvent  être  prévues  solidaires  dudit 
corps  ou  rapportées  dans  les  alésages  de  celui-ci. 

Le  but  de  l'invention  est  de  proposer  des  modules 
mâles  de  même  conception  que  les  modules  connus 
mais  dans  lesquels  est  prévu  un  moyen  de  shuntage 
entre  au  moins  deux  contacts  de  module.  Ces  modu- 
les  avec  shunt  doivent  pouvoir  être  montés  en  lieu  et 
place  des  modules  usuels  sans  nécessiter  de  modifi- 
cations  des  éléments  qui  les  entourent. 

A  cet  effet,  l'invention  concerne  un  module  pour 
connexion  électrique,  du  genre  comportant  des 
contacts  mâles  positionnés  dans  un  corps  en  maté- 
riau  isolant  dont  la  face  avant  est  fermée  par  une  pla- 
que  de  fermeture  présentant  des  orifices  pour  le 
passage  desdits  contacts  mâles,  caractérisé  en  ce 
que  ladite  plaque  de  fermeture  est  conformée  avec  un 
évidement  tourné  vers  ladite  face  avant  et  qu'au 
moins  une  lame  ondulée  électriquement  conductrice, 
présentant  des  ouvertures  pour  le  passage  de 
contacts,  est  positionnée  dans  cet  évidement  afin  de 
former  des  moyens  de  shunt  entre  certains,  au  moins 
desdits  contacts  mâles  du  module. 

Le  module  selon  l'invention  est  encore  remarqua- 
ble  en  ce  que  : 

-  ladite  lame  présente  les  ouvertures  sur  les  por- 
tions  de  sommet  des  ondulations  situées  dans  un 

même  plan,  et  les  contacts  mâles  devant  être  liés 
électriquement  par  les  moyens  de  shunt,  sont 
chacun  enfilés  dans  une  ouverture. 
-  les  ouvertures  sont  oblongues. 

5  -  deux  lames  sont  positionnées  dans  l'évide- 
ment,  l'une  d'elle  étant  mise  à  l'envers  sur  l'autre, 
ce  qui  crée  un  empilement  élastique  avec  lesdites 
lames  au  contact  l'une  de  l'autre,  par  les  portions 
de  sommet  d'ondulations  ne  présentant  pas 

10  d'ouverture  tandis  que  lesdites  ouvertures  sont 
l'une  au  dessus  de  l'autre  et  à  distance  l'une  de 
l'autre. 
-  les  ouvertures  sont  situées  au  dessus  des  ori- 
fices  de  la  plaque  de  fermeture. 

15  L'invention  sera  mieux  comprise  par  la  descrip- 
tion  qui  va  suivre  d'un  mode  de  réalisation  de  celle-ci 
en  regard  des  dessins  sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  d'un  module 
selon  l'invention, 

20  -  la  figure  2  est  une  vue  partielle  en  perspective, 
-  la  figure  3  est  un  exemple  de  réalisation  d'une 
lame  de  shunt  destinée  à  la  connexion  de  quatre 
contacts, 
-  la  figure  4  est  une  coupe  suivant  IV.IV  de  la 

25  figure  3. 
Sur  la  figure  1,  on  reconnait  le  corps  10  en  maté- 

riau  isolant  que  comportent  tous  les  modules  de 
connexion.  Ce  corps  est  traversé  par  des  alésages  12 
débouchant  dans  la  face  avant  1  1  à  l'intérieur  des- 

30  quels  sont  montés  les  contacts  électriques  mâles  20. 
Des  languettes  13  sont  prévues  disposées  obli- 

quement  de  manière  à  se  rapprocher  de  l'axe  à 
mesure  qu'elles  se  rapprochent  de  la  face  avant. 
Dans  l'exemple  représenté,  ces  languettes  sont  soli- 

35  daires  des  parois  internes  des  alésages  12  et  obte- 
nues  de  moulage  avec  ledit  corps  10. 

Les  contacts  mâles  20  sont  de  manière  connue 
en  soi  en  deux  parties  cylindriques,  l'une  21  dépas- 
sant  du  module  pour  assurer  la  connexion  électrique 

40  avec  le  contact  femelle  correspondant,  et  l'autre  22 
s'étendant  dans  l'alésage  12.  Ces  deux  parties  sont 
séparées  par  un  renflement  annulaire  23.  Les  lan- 
guettes  1  3  sont  alors  prévues  telles  qu'elles  soient  en 
appui  contre  l'épaulement  séparant  ledit  renflement 

45  annulaire  23  de  la  partie  22  du  contact  qui  s'étend 
dans  l'alésage  12. 

La  face  avant  1  1  du  corps  10  est  fermée  par  une 
plaque  de  fermeture  30  qui  lui  est  solidarisée  par  tout 
moyen  connu  tel  que  encliquetage,  collage,  soudure 

50  ultrasons... 
Dans  l'exemple  représenté  l'invention  est  appli- 

quée  à  un  module  dont  les  contacts  20  sont  enfilés 
dans  les  alésages  après  la  fixation  de  la  plaque  de  fer- 
meture.  Les  languettes  élastiques  13  se  déforment 

55  alors  pour  laisser  le  passage  au  renflement  annulaire 
23.  Ce  type  de  module  est  avantageux  par  le  fait  que 
les  contacts  sont  démontables  en  insérant  dans  les 
alésages  un  outil  de  forme  adaptée  pour  écarter  les 
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languettes. 
L'invention  peut,  bien  entendu,  être  mise  en  oeu- 

vre  dans  tout  autre  type  de  module. 
La  plaque  de  fermeture  30  est  usuellement  mas- 

sive  et  traversée  par  des  orifices  32  pour  le  passage  5 
des  contacts  20.  Par  la  solidarisation  de  la  plaque  de 
fermeture  30  et  du  corps  10,  le  renflement  annulaire 
23  des  contacts  est  serré  entre  ladite  plaque  30  et  les 
languettes  13  ce  qui  assure  le  positionnement  axial 
parfait  des  contacts  du  module  mâle  ainsi  formé.  10 

Un  joint  50  situé  contre  la  face  externe  de  la  pla- 
que  de  fermeture  assure  l'étanchéité  du  module  ainsi 
formé  pour  son  utilisation  en  ambiance  humide. 

Suivant  l'invention,  la  plaque  de  fermeture  30  est 
extérieurement  identique  aux  plaques  habituellement  15 
utilisées.  La  seule  différence  entre  une  plaque  utilisée 
pour  fabriquer  le  module  de  l'invention  et  une  plaque 
habituelle  consiste  dans  l'évidement  interne  34 
tourné  vers  la  face  avant  1  1  du  corps  1  0. 

Cet  évidement  34  permet  la  mise  en  place  de  20 
lames  électriquement  conductrices  41  formant  les 
moyens  de  shunt  40. 

Lesdites  lames  sont  prévues  en  un  matériau 
conducteur  ou  en  un  matériau  recouvert  d'un  revête- 
ment  conducteur  de  l'électricité.  25 

Ces  lames  41  sont  comme  mieux  visibles  à  la 
figure  2,  des  lames  ondulées  présentant  des  ouvertu- 
res  42  sur  les  portions  de  sommet  situées  dans  un 
même  plan. 

Ces  ouvertures  42  sont  oblongues  et  dirigées  30 
dans  le  sens  longitudinal  des  lames. 

De  telles  lames  41  sont  positionnées  dans  l'évi- 
dement  34  de  la  plaque  de  fermeture  30. 

L'une  d'elles  est  retournée  et  mise  à  l'envers  par 
rapport  à  l'autre  afin  qu'elles  ne  soient  en  contact  que  35 
par  les  portions  du  sommet  ne  présentant  pas 
d'ouvertures  tandis  que  les  ouvertures  42  sont  l'une 
au  dessus  de  l'autre  et  à  distance  l'une  de  l'autre.  De 
cette  manière,  l'empilement  des  lames  est  élastique 
lorsque  l'on  appuie  dessus.  40 

La  forme  des  lames  41  est  bien  entendu  telle  que 
les  ouvertures  43  soient  positionnées  au  dessus  des 
orifices  32  afin  que  les  contacts  s'étendent  à  travers 
les  ouvertures  42  lors  du  montage  de  la  plaque  de  fer- 
meture  30  sur  le  corps  1  0.  45 

L'épaisseur  totale  de  l'empilement  des  lames  41 
est  prévue  supérieure  à  la  profondeur  de  l'évidement 
34  afin  que  les  lames  soient  écrasées  lors  du  mon- 
tage.  Bien  entendu  les  lames  41  sont  de  dimensions 
telles  qu'elles  restent  dans  l'évidement  34  lorsqu'elles  50 
sont  amenées  à  s'aplatir  en  subissant  l'effort  d'écra- 
sement  dû  à  la  fixation  de  la  plaque  de  fermeture  30. 

De  même  les  ouvertures  42  sont  oblongues  afin 
de  ne  pas  risquer  le  coincement  lors  de  cette  opéra- 
tion  de  fermeture.  55 

Lesdites  ouvertures  pourraient  bien  entendu  être 
de  toute  autre  forme  permettant  un  déplacement  rela- 
tif  des  lames  et  des  contacts  lors  de  la  fermeture.  Il  est 

seulement  nécessaire  que  l'une  des  dimensions  des- 
dites  ouvertures  ne  soit  pas  supérieure  au  diamètre 
du  renflement  annulaire  23  des  contacts  afin  de  per- 
mettre  la  création  d'un  contact  électrique  entre  les 
lames  et  les  contacts  les  traversant. 

Les  lames  41  représentées  à  la  figure  2  sont  pré- 
vues  afin  d'être  en  liaison  avec  deux  contacts  20 
situés  l'un  près  de  l'autre. 

Comme  on  le  voit  à  la  figure  1  ,  grâce  à  la  forme 
donnée  aux  lames  41,  on  a,  lors  de  la  fermeture  du 
module,  un  contact  électrique  entre  lesdites  lames 
dont  les  portions  de  sommet  ne  présentant  pas 
d'ouverture  42,  on  obtient  également  des  contacts 
électriques  entre  les  portions  de  sommet  présentant 
les  ouvertures  42  et  l'épaulement  reliant  le  renflement 
annulaire  23  et  la  partie  21  des  contacts  dépassant  du 
module. 

Ces  contacts  sont  tous  de  bonne  qualité 
puisqu'ils  sont  maintenus  par  l'écrasement  élastique 
appliqué  aux  lames  et  la  liaison  électrique  entre  les 
contacts  20  est  fiable. 

La  déformation  élastique  desdites  lames  assure 
de  plus  le  maintien  en  position  des  contacts  20  dans 
le  module  entre  lesdites  lames  et  les  languettes  13. 

Bien  entendu  la  forme  représentée  à  la  figure  2 
n'est  pas  limitative,  on  peut  faire  évoluer  celle-ci  à 
volonté  de  manière  à  relier  autant  de  contacts  que 
désiré  et  ceci  quelle  que  soit  leur  implantation  dans  le 
corps  10  du  module. 

La  figure  3  montre  à  cet  effet  un  exemple  de  réa- 
lisation  d'une  lame  43  globalement  en  forme  de  croix 
afin  de  relier  les  uns  aux  autres  quatre  contacts  posi- 
tionnés  dans  les  ouvertures  44.  Dans  cette  réalisa- 
tion,  on  a  prévu  (voir  figure  4)  les  ondulations  de  la 
lame  43  telles  que  de  telles  lames  positionnées  l'une 
contre  l'autre  ne  soient  en  contact  que  par  la  partie 
centrale  et  non,  comme  aux  figures  1  et  2,  dans  les 
portions  d'extrémité. 

On  pourrait  bien  entendu  prévoir  d'autres  formes 
en  section  pour  les  lames  et  celles-ci  dépendent  de 
la  place  disponible  dans  l'évidement  34. 

Ainsi,  on  ne  sortirai  pas  du  cadre  de  l'invention  en 
prévoyant,  soit  une  seule  lame,  dont  l'écartement 
entre  les  portions  de  sommet  est  supérieure  à  la  hau- 
teur  de  l'évidement  34,  soit  un  empilement  de  plus  de 
deux  lames  dont  chacune  est  retournée  par  rapport  à 
ses  voisines. 

Comme  on  aura  pu  le  constater  la  mise  en  place 
des  lames  destinées  à  shunter  certains  contacts  ne 
modifie  en  rien  la  conception  initiale  du  module  :  les 
contacts  de  celui-ci  restent  démontables  à  tout 
moment  par  un  outil  approprié. 

Revendications 

1-  Module  pour  connexion  électrique,  du  genre 
comportant  des  contacts  mâles  (20)  positionnés  dans 
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un  corps  (10)  en  matériau  isolant  dont  la  face  avant 
(1  1  )  est  fermée  par  une  plaque  de  fermeture  (30)  pré- 
sentant  des  orifices  (32)  pour  le  passage  desdits 
contacts  mâles  (20),  caractérisé  en  ce  que  ladite  pla- 
que  de  fermeture  (30)  est  conformée  avec  un  évide-  5 
ment  (34)  tourné  vers  ladite  face  avant  (1  1)  et  qu'au 
moins  une  lame  (41)  ondulée  électriquement  conduc- 
trice,  présentant  des  ouvertures  (42)  pour  le  passage 
de  contacts,  est  positionnée  dans  cet  évidement  (34) 
afin  de  former  des  moyens  de  shunt  (40)  entre  cer-  10 
tains  au  moins  desdits  contacts  mâles  (20)  du 
module. 

2-  Module  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  ladite  lame  (41)  présente  les  ouvertures  (42) 
sur  les  portions  de  sommet  des  ondulations  situées  15 
dans  un  même  plan  et  en  ce  que  les  contacts  mâles 
(20)  devant  être  liés  électriquement  par  les  moyens 
de  shunt  (40)  sont  chacun  enfilés  dans  une  ouverture 
(42). 

3-  Module  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  20 
ce  que  les  ouvertures  (42)  sont  oblongues. 

4-  Module  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  les  deux  lames  (41)  sont  positionnées  dans 
l'évidement,  l'une  d'elles  étant  mise  à  l'envers  sur 
l'autre  ce  qui  crée  un  empilement  élastique  avec  les-  25 
dites  lames  (41)  au  contact  l'une  de  l'autre  par  les  por- 
tions  de  sommet  d'ondulations  ne  présentant  pas 
d'ouverture  (42)  tandis  que  lesdites  ouvertures  (42) 
sont  l'une  au  dessus  de  l'autre  et  à  distance  l'une  de 
l'autre.  30 

5-  Module  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  les  ouvertures  (42)  sont  situées  au  dessus  des 
orifices  de  la  plaque  de  fermeture  (30). 
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